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CHAPITRE  1 : PRIX GÉNÉRAUX

101 ÉLÉMENTS À  PRODUIRE  DURANT  LA  PÉRIODE  PRÉPARATOIRE  DU
CHANTIER

Ce prix  rémunère, au forfait, la production de l’ensemble des documents, dans
leur  forme  et  format  agréés  par  le  maître  d’ouvrage,  que  l’entreprise  doit
transmettre au maître d’œuvre. Ce poste inclut les dispositions spécifiques du
présent chantier à prendre en matière de sécurité et protection de la santé, ainsi
qu’en matière d’environnement et de gestion des déchets.
Les éléments à produire sont détaillés dans l’article 1.23 du CCTP.

Le Forfait (en toutes lettres)  : 

F

102 INSTALLATION DE L’ENTREPRISE

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  l’installation  de  chantier  de  l’entreprise  pour
l’ensemble  de  la  durée  du  chantier, y  compris  l’amenée  et  le  repliement  du
matériel et des locaux de chantier ainsi que la remise en état des lieux en fin de
travaux.

L’entreprise dans le cadre du marché mettra à disposition le matériel et mobilier 
nécessaire au bon fonctionnement des bureaux et de la salle de réunion 
(électricité, chauffage, armoires, chaises, tables…). L’entreprise devra, durant 
toute la durée du chantier, assurer le maintien en permanence et en bon état des 
accès entreprises et riverains.
Ce prix comprend notamment :
- la fourniture, l’amenée et les frais d’installation des locaux de chantier propre à 
l’entreprise, magasins, ateliers, entrepôts, engins de chantier, y compris 
déplacement suivant phasage travaux,
- les frais de gestion des bennes à ordures du chantier avec tri sélectif, quel que 
soit leur emplacement. La mise en œuvre de dépôt provisoires, et les sujétions 
éventuelles à mettre en œuvre, sont comprises dans ce prix,
- les branchements aux réseaux divers et consommables pendant toute la durée 
du chantier,
- les frais d’abonnement auprès du service des eaux pour les besoins en eau du 
chantier, les frais d’installation de compteur AEP et des démarches auprès du 
concessionnaire,
- la mise en place de coffrets d’alimentation électrique pour les besoins du 
chantier,
- les frais de fonctionnement des installations, ainsi que l’entretien, la 
maintenance et les réparations,
- le nettoyage quotidien des zones de chantier et des zones d’accès,
- la réalisation des aires de stockage et de stationnement « tampons » éventuels,
- les protections d’ouvrages divers non déposés situés à proximité du chantier,
- les dispositifs de toutes sortes en vue d’assurer l’hygiène et la sécurité, 
conformément aux règlements en vigueur, l’établissement du PPSPS et la mise 
en œuvre des dispositions demandées par le coordinateur de sécurité et de 
prévention de la sécurité (CSPS),
- les dispositifs de pompage quelle que soit l’emplacement, la durée de pompage
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et la puissance nécessaire,
- les frais de fonctionnement du contrôle intérieur de l’entreprise (laboratoire, 
topographie, etc.),
- les aléas et sujétions liés à la nécessité de maintenir la circulation des 
véhicules,
- le maintien, la réparation ou la création des voies d’accès nécessaires au 
chantier, 
- les frais topographiques pour l’ensemble des prestations,
- l’enlèvement de toutes les installations détaillées ci-avant, le repli du matériel, la
remise  en  état  des  lieux  et  si  nécessaire  l’évacuation  des  matériaux
excédentaires, et matériaux de démolition,
- les frais de constat d'huissier,
- les frais de balayage hebdomadaire de la chaussée circulée,
-  les  frais  de  déclaration  d’intention  de  travaux,  l’ensemble  des  frais  liés  au
repérage et marquage des réseaux dans les conditions définies au C.C.T.P. ainsi
que les autres frais nécessaires à l’exécution des travaux,
- les dépenses éventuelles d’achat, de location et d’utilisation des terrains autres
que ceux mis à disposition de l’entreprise par le Maître d’Ouvrage,
- les frais liés à la mise en place des clôtures de chantier et des panneaux de
chantier, de leurs entretiens pendant toute la durée du présent marché et de leur
remplacement si nécessaire, y compris toutes sujétions de déplacements suivant
les principes du phasage des travaux,
 -  la  mise en place et  la  maintenance durant  toute la  durée du chantier  des
bornes topo de polygonation,
- la réalisation d’un constat des lieux avant tous travaux.

Ce prix sera appliqué en plusieurs fractions, rémunérées au prorata du montant
de la tranche considérée par rapport au montant global du marché :
- 70 % après l’amenée, le montage complet des installations et le début effectif
des travaux,
-  30  % après  repliement  de  tout  le  matériel,  démontage  des  installations  et
remise en état complète des lieux, y compris les démolitions et remises en état
des terrains, des emprises de travaux et de stockage "tampons".

Le Forfait (en toutes lettres) :

103 PAQ, SOSED ET PRE

Ce prix rémunère, au forfait, l'élaboration et le suivi du Plan d’Assurance Qualité
(PAQ),  du  SOSED  (Schéma  d’Organisation  et  de  Suivi  de  l’Elimination  des
Déchets de chantier) et du Plan de respect de l'Environnement (PRE).

Il rémunère notamment, pour le PAQ, et sans que cela soit exhaustif :
- les  frais  relatifs  à  l'élaboration,  la  mise  à  jour  et  au  suivi  du  PAQ

(demande d’agrément, procédures d’exécution...),
- la  mise  en  place  des  procédures  de  contrôles  interne  et  externe  de

l'entreprise pour toutes les phases de production et notamment celle des
procédures d'exécution,

- la  surveillance  du  contrôle  interne  à  l’aide  de  documents  de  suivi  du
contrôle de la qualité,

- la mise en place de mesures correctives en cas de dérive de la qualité,
- le suivi des sous-traitants chargés des contrôles spécifiques,
- la validation des spécifications techniques d’achat,

F



N° des
prix

Désignation des prix U
P.U € HT

en chiffres

- le contrôle de conformité aux spécifications du produit fini et la rédaction
des certificats de conformité,

- le contrôle de conformité des prestations des sous-traitants,
- l’exploitation et l’archivage de tous les résultats,
- les adaptations nécessaires des processus d’exécution.

Il rémunère notamment, dans le cadre du PRE, et sans que cela soit exhaustif :
- tous les frais relatifs à l’établissement et aux mises à jour successives du

PRE, tant  pour la validation du document par la Maîtrise d'œuvre que
pour des raisons propres au chantier,

- le renseignement du journal de chantier des données environnementales,
- la prise en compte de l'environnement dans les procédures particulières,
- l'établissement  et  le  suivi  du  Schéma  d’Organisation,  de  Suivi  et

d'Elimination des Déchets.

Ce prix sera rémunéré de la manière suivante :
- 50% après validation  des documents  PAQ, PRE et  du SOSED par  le

maître d’œuvre,
- 50% après  la  fin  des  travaux et  la  remise des documents  mis  à  jour

accompagnés des justificatifs (BSD notamment).

Le Forfait (en toutes lettres) :

104 DOSSIER D’EXPLOITATION SOUS CHANTIER

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  l'établissement  d'un  dossier  d'exploitation  sous
chantier  pour  la  totalité  du  chantier,  quelle  que  soit  sa  durée.  Les  éléments
présentés seront conformes aux règles et prescriptions concernant la mise en
place de la signalisation provisoire, et sujétions liées au maintien de la circulation
lors de travaux de tous types.

Ce document sera réalisé en concertation avec les services gestionnaires des
voiries impactées (DIRMED, conseil départemental, mairie).

Ce prix comprend l'établissement d'un document comprenant :
- un plan de situation,
- une  description  synthétique  des  travaux  qui  doit  faire  ressortir  les

contraintes techniques du chantier  qui  conditionnent  les  choix  faits  en
matière d'exploitation,

- un phasage des travaux,
- un  calendrier  de  réalisation  avec  dates  d'intervention  et  heures  de

perturbation,
- les données de trafic,
- la description du mode d’exploitation retenu et sa justification,
- les schémas de signalisation,
- le  cas  échéant,  la  carte  des  itinéraires  alternatifs  sollicités  pour

l’exploitation,
- les réunions avec les gestionnaires de la voirie publique.

Ce document sera diffusé par le titulaire aux services gestionnaires des voiries
concernées par le DESC. Le prix forfaitaire comprend les reprises du dossier
jusqu’à sa validation par ces services, ainsi que les mises à jours nécessaires
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tout au long du chantier pour prendre en compte les éventuels changements de
modes d’exploitation.

Le Forfait (en toutes lettres) :

105 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES ET RECOLEMENT

Ce prix rémunère forfaitairement la réalisation et la fourniture des dossiers de
récolement.

Il comprend notamment :
- le repérage en coordonnées X, Y, Z (Lambert NGF) des réseaux enterrés,
- la réalisation des plans des ouvrages, en pdf et dwg,
- les relevés et leur transcription sur les plans de tous les renseignements

demandés,
- l’ensemble des résultats de contrôles effectués sur le site,
- la fourniture des notices techniques des matériels installés,
- la fourniture des fichiers informatiques AutoCAD et pdf correspondants.

Ce prix  sera  réglé  après  réception  des  documents  conformes,  validés  par  le
maître d'œuvre.

Le Forfait (en toutes lettres) :

F

106 SIGNALISATION TEMPORAIRE DE CHANTIER

Ce  prix  rémunère, au  forfait,  pour  la  durée  des  travaux,  la  signalisation  de
chantier telle que définie au C.C.A.P. et au C.C.A.G. à disposer d’une part, sur
les voies publiques concernées par les travaux et d’autre part, sur les lieux de
travaux  proprement  dits  et  notamment  la  signalisation  qui  découle  du
P.G.C.S.P.S.

Il rémunère notamment et sans que cela soit exhaustif :
- la fourniture, l'amenée, la mise en place, l'exploitation, la surveillance et le

remplacement  s'il  y  a lieu,  de jour  comme de nuit,  de la  signalisation
d'approche  et  de  position  nécessaire  à  la  réalisation  des  travaux
(signalisation  de  prescriptions  aux  usagers,  signalisation  provisoire
lumineuse et clignotante...),

- la mise en place de séparateurs de voie de tout type (béton ou plastique
selon la protection nécessaire),

- la signalisation verticale provisoire,
- la mise en place de balises de tout type (K5a, K5b, K5c, K5d, etc.),
- le repliement en fin de travaux des équipements mis en place en cours de

chantier,
- les  frais  relatifs  à  l’établissement  du  projet  de  signalisation  soumis  à

l'agrément du maître d'œuvre et du coordonnateur SPS. Ce projet devra
être réalisé en liaison avec les gestionnaires des voiries concernées,

- toutes les alimentations nécessaires à l’exploitation de la signalisation,
- toutes les adaptations aux différentes phases du chantier,
- tous les frais d’astreinte et d’intervention du personnel, dont la personne

pouvant être jointe 24h/24 par le gestionnaire de la route ou le maître
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d’œuvre pour la surveillance et l’entretien de la signalisation pendant les
périodes non travaillées (y compris nuit, week-end et jours fériés).

Tout manquement à l'une des prescriptions, de jour comme de nuit, même pour
un  seul  dispositif  de  signalisation  constaté  par  le  maître  d'œuvre  ou  son
représentant,  entraîne-la  non-application  de  ce  prix  au  jour  du  calendrier
correspondant, et l'application des pénalités prévues au CCAP.

Le Forfait (en toutes lettres) :

107 PIQUETAGE

Ce prix rémunère, au forfait, le piquetage des ouvrages tel que décrit au 
C.C.T.P. pour agrément du Maître d’œuvre.

Le Forfait (en toutes lettres) :

F
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‍
CHAPITRE  2 : TRAVAUX PRÉPARATOIRES

‍201 ARRACHAGE DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES SUR LA 
SECTION GR1-OA2

Ce forfait rémunère, au forfait, l’arrachage des espèces invasives sur les 
parcelles détenues par l’État aux abords directs de la section de la RN580 entre 
le GR1 et l’OA2, l’intérieur du GR1 étant inclus. Les surfaces concernées sont 
détaillées en annexe 1. Cet arrachage pourra être difficilement mécanisé, et 
devra en grande partie être réalisé à la main, en utilisant des pelles et des 
pioches.

Il comprend l’ensemble des sujétions nécessaires à l’arrachage et à la mise en 
dépôt provisoire des espèces invasives présentes sur les parcelles inclues dans 
le forfait, quelles que soient leur taille et les procédures à mettre en œuvre 
(sujétions liées à la protection des personnels, au nettoyage du chantier, aux 
protections à mettre en œuvre pour éviter la propagation de graines, au 
désouchage mécanique éventuel etc), détaillées par le coordinateur 
environnemental désigné sur ce chantier. Un exemple est donné en annexe 2.

Le dépôt provisoire, et les sujétions afférentes, sont rémunérés par le prix des 
installations de chantier. L’évacuation en décharge, ou la destruction des 
espèces n’est pas comprise dans ce prix, et sera rémunéré par les prix suivants.

Le forfait ( en toutes lettres) :

F

‍
202 ARRACHAGE PONCTUEL DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Ce prix rémunère au m² les prestations déjà définies dans le prix précédent.

Les m² traités devront être préalablement identifiés et validés par le maître 
d’œuvre. Sur demande du maître d’œuvre, un plan identifiant les surfaces sera 
fourni par l’entreprise pour validation préalable de l’intervention. La date de 
réalisation de l’arrachage devra être communiquée au maître d’œuvre 5 jours 
ouvrés avant, afin de lui permettre d’être présent s’il le souhaite.

En l’absence de ces mesures préalables, les m² concernés ne seront pas 
rémunérés.

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

‍
203 DESTRUCTION DES DÉCHETS ISSUS DES ESPÈCES EXOTIQUES 

ENVAHISSANTES

Ce prix rémunère, au mètre cube, la destruction des déchets issus des espèces 
exotiques envahissantes et notamment :

• pour la datura, le regroupement des résidus dans un endroit isolé et traité 
contre la propagation de l’espèce en attendant sa dégradation. L’endroit 
et les mesures prises sont soumis à l’agrément du maître d’œuvre. Les 
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mesures d’isolement validées sont réputées comprises dans la 
rémunération de ce prix. À l’issue de leur dégradation, les résidus seront 
évacués. Les coûts d’évacuation et de mise en décharge sont là aussi 
compris dans ce prix.

• Pour la canne de Provence, l’incinération, et l’ensemble des sujétions 
liées, y compris le transport vers le lieu d’incinération le cas échéant.

Ce prix sera rémunéré au mètre cube de résidus traités. Les quantités feront 
obligatoirement l’objet d’un levé contradictoire entre le maître d’œuvre et 
l’entreprise avant traitement.

Le mètre cube (en toutes lettres) :

‍
204 TRANSPORT ET MISE EN CENTRE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS ISSUS 

DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Ce prix rémunère à la tonne, le transport, quelle que soit la distance, et la mise 
en centre de compostage ou de méthanisation agréé pour le traitement des 
résidus issus d’espèces exotiques envahissantes, et notamment des ailantes. Le 
lieu de décharge devra préalablement faire l’objet d’une validation du maître 
d’œuvre.

Il comprend notamment :
• le transport des déchets entre le chantier et le lieu de traitement, y 

compris l’installation de bâches afin d’interdire l’envol des déchets ;
• le nettoyage de véhicule de transport pour l’enlèvement des fragments qui

le souillent ;
•  l’établissement du bordereau de suivi avec renseignement de 

l’enlèvement et du transport pour la traçabilité de la prestation.

Seul le tonnage justifié par les bons de décharge sera rémunéré.

La tonne (en toutes lettres) :

T

205‍ FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE D’UNE NAPPE ANTI-ÉROSION

Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture, et la mise en œuvre d’un 
géotextile permettant de protéger le terrain naturel contre l’érosion et de favoriser
la reprise de la petite végétation. Il s’agira de géotextiles tissés biodégradables 
type toile de jute ou nappe coco de densité 900 g/m².

Il comprend l’ensemble des sujétions de préparation du terrain avant la mise en 
œuvre (évacuation des gros éléments type pierres, racines, etc, retalutage 
préalable sans apport de matériaux, chenillage ou compactage le cas échéant) 
ainsi que celles nécessaires à l’ancrage de la natte (dimensionnement et 
réalisation d’une tranchée en tête et en pied, fixation au sol à l’aide de piquets 
bois ou de tout autre type d’agrafes de fixation biodégradables équivalents agréé 
par le fabricant et le maître d’œuvre).

Ce dispositif pourra être ensemencé. Le cas échéant, l’ensemencement sera 
rémunéré grâce au prix 402.

M²
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La quantité payée sera la surface nette, mesurée hors recouvrements ou chutes.

Le mètre carré (en toute lettres) :

206 APPORT ET MISE EN PLACE DE TERRE VÉGÉTALE

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  cube,  la  fourniture  de  terre  végétale  livrée  sur
chantier selon les caractéristiques décrites au C.C.T.P, et étalement aux endroits
indiqués par le maître d’œuvre, incluant la présentation d’analyses agronomiques
des échantillons prélevés sur les stocks destinés à cet usage.

Ce prix sera rémunéré au mètre cube mis en place après réglage. Les quantités
seront justifiées par l’entreprise au moyen de levés topographiques avant/après.

Les  bons  de  livraison  seront  remis  systématiquement  au  maître  d’œuvre en
parallèle.

Le mètre cube (en toutes lettres) :

M3

207 ENCAISSEMENT POUR JEUNE PLANT

Ce prix  rémunère,  à  l’unité,  l’ouverture  de trou  pour  jeune  plant  comprenant
ouverture du trou proprement dit de 0,40 m x 0,40 m, de 0,25 m de profondeur
avec défonce du fond sur 0,15 m,  mise en tas de la terre près du trou avec
évacuation  des  déchets  selon  filière  agréé,  rebouchage  après  apport
d’amendement, selon CCTP et carnet de détail.

L’unité (en toutes lettres) :

U

208 COMPOST DE REPRISE POUR AMENDEMENT

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  cube,  la  fourniture  d’un  mélange  à  l’engrais
organique pour réalisation de l’amendement et  mise en place de compost  de
reprise.

Les bons de livraison seront systématiquement remis au maître d’œuvre pour
servir de justification des quantités mises en œuvre.

Le mètre cube (en toutes lettres) :

M3
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209 ENGRAIS ORGANIQUE POUR AMENDEMENT

Ce prix  rémunère,  au kilogramme, la  fourniture d’un mélange au compost  de
reprise pour réalisation de l’amendement et mise en place d’engrais organique
ou organo-minéral.

Les bons de livraison seront systématiquement remis au maître d’œuvre pour
servir de justification des quantités mises en œuvre.

Le kilogramme (en toutes lettres) :

Kg
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CHAPITRE  3 : PLANTATIONS

FOURNITURE DE JEUNES PLANTS

301 ACER campestris 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

302 ACER monspessulanum 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

303 COLUTEA arborescens 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

304 CORNUS sanguinea 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

305 CYDONIA oblonga 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

306 LIGUSTRUM vulgare 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

307 PHILLYREA angustifolia 1-0G 2-0G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

308 PYRUS amygdaliformis 1+1G 20/+ V400*

L’unité (en toutes lettres) :

U

309 PRUNUS amygdalus 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

310 PRUNUS mahaleb 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U



N° des
prix

Désignation des prix U
P.U € HT

en chiffres

311 PRUNUS spinosa 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

312 QUERCUS pubescens 1+1G 20/+ V400

L’unité (en toutes lettres) :

U

PLANTATIONS

313 PLANTATION D’UN JEUNE PLANT

Ce prix rémunère, à l’unité, la plantation d’un jeune plant avec rebouchage du
trou  de  plantation,  arrosages  de  reprise,  confection  de  cuvette  d’arrosage  et
évacuation des enveloppes de la motte ou des conteneurs, selon CCTP et carnet
de détail. 

L’unité (en toutes lettres) :

U

314 MANCHON ANTI-RONGEURS H=0,40 m

Ce prix rémunère,  à l’unité,  la fourniture et  mise en place de manchons anti-
rongeurs en fibres végétales biodégradables avec trois piquet bois permettant de
maintenir efficacement le manchon de hauteur 0,40 m et de diamètre 0,24 m
pour jeune plant, selon CCTP et carnet de détails.

L’unité (en toutes lettres) :

U

315 DALLES DE PAILLAGE

Ce prix rémunère, à l’unité, les dalles de paillage carrées  0,25 m x 0,25 m en
fibres de bois  compressées (poids  ≥ 2,3kg/m2,  épaisseur  ≥ 0,8cm.  densité ≥
250kg/m3)  ou en toile  de  fibres  végétales  (jute,  chanvre,  coton,  lin,  coco,…)
1000gr/m², souple.  Elles seront fixées au sol à l’aide de piquets bois ou de tout
autre type d’agrafes de fixation biodégradables équivalent agréé par le fabricant
et le maître d’œuvre.

L’unité (en toutes lettres) :

U
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CHAPITRE 4 : ENHERBEMENT

401 NETTOYAGE GÉNÉRAL DU TERRAIN

Ce prix rémunère, au mètre carré, le nettoyage des surfaces à ensemencer avec
ramassage des détritus divers, fauche de la végétation herbacée, ramassage des
produits de fauche, évacuation des déchets aux décharges publiques.

La prestation sera rémunérée au mètre carré nettoyé.

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

402 ENHERBEMENT PAR PROJECTION

Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et mise en œuvre des éléments
nécessaires au semis hydraulique sur surfaces repérées ci-dessus comprenant :

- mélange de graines tel que défini au C.C.T.P.           150 kg/ha
- adjuvant fixateur                                                         210 kg/ha
- amendements organiques                                          450 kg/ha
- engrais retard                                                             750 kg/ha 

La prestation sera rémunérée au mètre carré ensemencé.

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²



N° des
prix

Désignation des prix U
P.U € HT

en chiffres

CHAPITRE  5  :  TRAVAUX  DE  FINALISATION  (1ère  ANNÉE)  -
PARACHÈVEMENT

501 FAUCHE DE L’ENHERBEMENT (4 fauches dans l’année)

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  carré,  la  fauche  en  4  passages  des  surfaces
enherbées  avec  épareuse  sur  surfaces  dégagées  de  baliveaux  et  de  jeunes
plants, et avec rotofil pour les finitions autour des plantations. 
Quatre (4) fauches sont prévues dans l’année. Le prix au m² sera rémunéré si 4
passages sont effectués dans l’année sur le même m². Dans le cas où moins de
passages  auront  été  réalisé,  un  prorata  sera  appliqué  (un  quart  du  prix  ci-
dessous par passage de fauchage par m²).

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

502 ARRACHAGE PONCTUEL DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  carré,  les  prestations  d’arrachage  des  espèces
exotiques envahissantes, déjà définies dans les prix 201 et 202. Ces prestations
seront  réalisées quatre (4)  fois  dans l’année,  en parallèle  des prestations  de
fauche de l’enherbement, rémunérées grâce au prix précédent.

Les m² traités devront être préalablement identifiés et validés par le maître 
d’œuvre. En l’absence des mesures préalables permettant cette identification, les
m² concernés ne seront pas rémunérés.

L'évacuation des déchets ou leur mise en centre de traitement sera rémunérée à 
l'aide des prix 203 et 204 

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

503 TRAVAUX DE FINALISATION DE 1ère ANNÉE

Ce prix rémunère au forfait l’ensemble des fournitures nécessaires aux travaux
de  parachèvement  de  finalisation  de  la  1ère année  y  compris  la  fertilisation
complémentaire soumis à l’agrément du maître d’œuvre.

Le Forfait (en toutes lettres) :

F

504 TRAVAUX DE PARACHÈVEMENT D’UN JEUNE PLANT

Ce prix rémunère, à l’unité, l’entretien d’un jeune plant, comprenant la 
maintenance en l’état du végétal planté, la remise en place du filet anti-rongeur 
avec son remplacement éventuel, le désherbage manuel au pied du végétal, la 
maintenance de la dalle de paillage, le ramassage et l’évacuation des détritus 
divers.

L’unité (en toutes lettres) :

U



N° des
prix

Désignation des prix U
P.U € HT

en chiffres

505 ARROSAGE DE SOUTIEN DES JEUNES PLANTS

Ce prix rémunère, à l’unité, l’arrosage de soutien à la reprise des jeunes plants
sur dalles de paillage individuel,  à  la  manche à raison du dosage indiqué au
CCTP et réalisé en deux passages consécutifs dans la même journée, le premier
distribuant 1/3 de la quantité d’eau, le deuxième 2/3, la fourniture d’eau étant à la
charge de l’entreprise.
Une unité correspond à 10 arrosages d’un même jeune plant. 

L’unité (en toutes lettres) :

U

506 REPRISE DES ZONES ENHERBÉES À COUVERTURE DÉFICIENTE

Ce prix rémunère, au mètre carré, la reprise des zones déficientes nécessaires à
l’enherbement.

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

507 GARANTIE DE REPRISE

Ce prix rémunère, au forfait, la garantie de reprise en % de la somme du chapitre
3 du détail quantitatif estimatif.
Ce prix  comprend le  remplacement  des  végétaux morts  à  100% avec relevé
contradictoire des végétaux morts en octobre suivant la plantation, remplacement
pour le constat de fin des travaux de parachèvement.

La garantie de reprise est de .... % du total du coût des prestations du chapitre 3
égal à .... euros HT 

Le Forfait (en toutes lettres) :

F



N° des
prix Désignation des prix U

P.U € HT
en chiffres

CHAPITRE 6 : TRAVAUX DE CONFORTEMENT (2ème ANNÉE)

601 FAUCHE DE L’ENHERBEMENT (4 fauches dans l’année)

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  carré,  la  fauche  en  4  passages  des  surfaces
enherbées  avec  épareuse  sur  surfaces  dégagées  de  baliveaux  et  de  jeunes
plants, et avec rotofil pour les finitions autour des plantations. 
Quatre (4) fauches sont prévues dans l’année. Le prix au m² sera rémunéré si 4
passages sont effectués dans l’année sur le même m². Dans le cas où moins de
passages  auront  été  réalisé,  un  prorata  sera  appliqué  (un  quart  du  prix  ci-
dessous par passage de fauchage par m²).

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

602‍ ARRACHAGE PONCTUEL DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  carré,  les  prestations  d’arrachage  des  espèces
exotiques envahissantes, déjà définies dans les prix 201 et 202. Ces prestations
seront  réalisées quatre (4)  fois  dans l’année,  en parallèle  des prestations  de
fauche de l’enherbement, rémunérées grâce au prix précédent.

Les m² traités devront être préalablement identifiés et validés par le maître 
d’œuvre. En l’absence des mesures préalables permettant cette identification, les
m² concernés ne seront pas rémunérés.

L'évacuation des déchets ou leur mise en centre de traitement sera rémunérée à 
l'aide des prix 203 et 204 

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

603 TRAVAUX DE FINALISATION DE 2ème ANNÉE

Ce prix rémunère au forfait l’ensemble des fournitures nécessaires aux travaux
de  parachèvement  de  finalisation  de  la  2ème année  y  compris  la  fertilisation
complémentaire éventuelle soumis à l’agrément du maître d’œuvre.

Le Forfait (en toutes lettres) :

F

604 TRAVAUX DE PARACHÈVEMENT D’UN JEUNE PLANT

Ce prix rémunère, à l’unité, l’entretien d’un jeune plant, comprenant la 
maintenance en l’état du végétal planté, la remise en place du filet anti-rongeur 
avec son remplacement éventuel, le désherbage manuel au pied du végétal, la 
maintenance de la dalle de paillage, le ramassage et l’évacuation des détritus 
divers.

L’unité (en toutes lettres) :

U



N° des
prix Désignation des prix U

P.U € HT
en chiffres

605 ARROSAGE DE SOUTIEN DES JEUNES PLANTS

Ce prix rémunère, à l’unité, l’arrosage de soutien à la reprise des jeunes plants
sur dalles de paillage individuel,  à  la  manche à raison du dosage indiqué au
CCTP et réalisé en deux passages consécutifs dans la même journée, le premier
distribuant 1/3 de la quantité d’eau, le deuxième 2/3, la fourniture d’eau étant à la
charge de l’entreprise.
Une unité correspond à 10 arrosages d’un même jeune plant.

L’unité (en toutes lettres) :

U

606 REPRISE DES ZONES ENHERBÉES À COUVERTURE DÉFICIENTE

Ce prix rémunère, au mètre carré, la reprise des zones déficientes nécessaires à
l’enherbement

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

607 GARANTIE DE REPRISE

Ce prix rémunère, au forfait, la garantie de reprise en % de la somme du chapitre
3 du détail quantitatif estimatif
Ce prix  comprend le  remplacement  des  végétaux morts  à  100% avec relevé
contradictoire des végétaux morts en octobre suivant la plantation, remplacement
pour le constat de fin des travaux de confortement (2ème année).

La garantie de reprise est de .... % du total du coût des prestations du chapitre 3
égal à .... euros HT 

Le Forfait (en toutes lettres) :

F



N° des
prix Désignation des prix U

P.U € HT
en

chiffres

CHAPITRE 7 : TRAVAUX DE CONFORTEMENT (3ème ANNÉE)

701 FAUCHE DE L’ENHERBEMENT (4 fauches dans l’année)

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  carré,  la  fauche  en  4  passages  des  surfaces
enherbées  avec  épareuse  sur  surfaces  dégagées  de  baliveaux  et  de  jeunes
plants, et avec rotofil pour les finitions autour des plantations. 
Quatre (4) fauches sont prévues dans l’année. Le prix au m² sera rémunéré si 4
passages sont effectués dans l’année sur le même m². Dans le cas où moins de
passages  auront  été  réalisé,  un  prorata  sera  appliqué  (un  quart  du  prix  ci-
dessous par passage de fauchage par m²).

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

702‍ ARRACHAGE PONCTUEL DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  carré,  les  prestations  d’arrachage  des  espèces
exotiques envahissantes, déjà définies dans les prix 201 et 202. Ces prestations
seront  réalisées quatre (4)  fois  dans l’année,  en parallèle  des prestations  de
fauche de l’enherbement, rémunérées grâce au prix précédent.

Les m² traités devront être préalablement identifiés et validés par le maître 
d’œuvre. En l’absence des mesures préalables permettant cette identification, les
m² concernés ne seront pas rémunérés.

L'évacuation des déchets ou leur mise en centre de traitement sera rémunérée à 
l'aide des prix 203 et 204 

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

703 TRAVAUX DE FINALISATION DE 3ème ANNÉE

Ce prix rémunère au forfait l’ensemble des fournitures nécessaires aux travaux
de  parachèvement  de  finalisation  de  la  3ème année  y  compris  la  fertilisation
complémentaire éventuelle soumis à l’agrément du maître d’œuvre.

Le Forfait (en toutes lettres) :

F

704 TRAVAUX DE PARACHÈVEMENT D’UN JEUNE PLANT

Ce prix rémunère, à l’unité, l’entretien d’un jeune plant, comprenant la 
maintenance en l’état du végétal planté, la remise en place du filet anti-rongeur 
avec son remplacement éventuel, le désherbage manuel au pied du végétal, la 
maintenance de la dalle de paillage, le ramassage et l’évacuation des détritus 
divers.

L’unité :

U



N° des
prix Désignation des prix U

P.U € HT
en

chiffres

705 ARROSAGE DE SOUTIEN DES JEUNES PLANTS

Ce prix rémunère, à l’unité, l’arrosage de soutien à la reprise des jeunes plants
sur dalles de paillage individuel,  à  la  manche à raison du dosage indiqué au
CCTP et réalisé en deux passages consécutifs dans la même journée, le premier
distribuant 1/3 de la quantité d’eau, le deuxième 2/3, la fourniture d’eau étant à la
charge de l’entreprise.
Une unité correspond à 10 arrosages d’un même jeune plant.

L’unité (en toutes lettres) :

U

706 REPRISE DES ZONES ENHERBÉES À COUVERTURE DÉFICIENTE

Ce prix rémunère, au mètre carré, la reprise des zones déficientes nécessaires à
l’enherbement

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

707 GARANTIE DE REPRISE

Ce prix rémunère, au forfait, la garantie de reprise en % de la somme du chapitre
3 du détail quantitatif estimatif.
Ce prix  comprend le  remplacement  des  végétaux morts  à  100% avec relevé
contradictoire des végétaux morts en octobre suivant la plantation, remplacement
pour le constat de fin des travaux de confortement (3ème année).

La garantie de reprise est de .... % du total du coût des prestations du chapitre 3
égal à .... euros HT 

Le Forfait (en toutes lettres) :

F

708 RÉCEPTION DÉFINITIVE

Ce prix  rémunère,  au forfait,  la  mise en état  de l'ensemble  du chantier  pour
opération de réception finale avec, entretien des baliveaux et des jeunes plants,
remplacement  des  plantes  mortes  ou  blessées,  enlèvement  aux  décharges
publiques  des  matériaux,  déchets,  détritus,  gravats  et  divers  issus  de  cette
opération,  fourniture  de la  compilation  des annonces  d’interventions  réalisées
pour l’exécution du marché et les justificatifs d’envoi.

Le Forfait (en toutes lettres) :

F



N° des
prix Désignation des prix U

P.U € HT
en chiffres

‍
CHAPITRE 8 : TRAVAUX DE FINITION

Les travaux de finition prévus dans ce chapitre concernent majoritairement des travaux dans des
ouvrages  d’assainissement  en  fonction.  Les  prix  définis  ci-dessous  sont  réputés  comprendre
l’ensemble  des  sujétions  en  découlant  et  notamment  les  pertes  de  rendement  ou  les  travaux
supplémentaires induits par des épisodes pluvieux (pompage, nettoyage etc).

Les prix ci-dessous sont réputés comprendre la mise à jour des plans de récolement des ouvrages
impactés par les travaux de finition. Ils seront fournis en version dwg par le maître d’œuvre, afin que
le titulaire puisse les modifier afin de prendre en compte l’ensemble des modifications réalisés par le
titulaire.

‍
801 ENROCHEMENTS BÉTONNÉS

Ce prix rémunère, au m² réalisé, la fourniture et la mise en œuvre 
d’enrochements bétonnés. Il comprend notamment :

• la fourniture des matériaux d’enrochement,
• le chargement, le transport et le déchargement sur les lieux d’emploi ou 

de dépôt,
• le cas échéant, la reprise éventuelle des enrochements mis en dépôt 

provisoire,
• la mise en œuvre des enrochements, y compris le cas échéant le 

terrassement préalable afin de préparer une assise soignée,
• le cas échéant, la réalisation d’un drainage derrière l’enrochement : 

fourniture et pose de géotextile anti-contaminant, de GNT insensible à 
l’eau de granulométrie 20/40 et de barbacanes,

• la fourniture, le transport et la mise en œuvre du béton de blocage C25. 
Le béton de blocage sera appliqué soigneusement et profondément afin 
d’éviter les ravinements aux frontières de la surface enrochée.

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

‍
802 HYDROCURAGE DE L’OUVRAGE HYDRAULIQUE 2 (OH2)

Ce prix rémunère, au forfait, l’hydrocurage de l’OH2. Il comprend l’ensemble des 
sujétions relatives à l’utilisation d’une ou plusieurs hydrocureuses (amenée, repli, 
main d’œuvre), quel que soit le temps nécessaire pour mener à bien le curage 
total de l’OH. Ce prix comprend les coûts d’évacuation des matériaux, que ces 
matériaux soient réutilisés sur site, sous réserve de l’accord du maître d’œuvre,  
ou évacués en décharge (mise en dépôt provisoire, transport, coûts de mise en 
remblai ou d’entrée de la décharge, etc). Dans le cas d’une mise en décharge, 
les bons de pesée seront transmis au maître d’œuvre.

Le forfait (en toutes lettres) :

F

‍
803 RÉALISATION DE DALLE BÉTON AUTOUR DE TAMPONS, REGARDS OU 

GRILLES EN FONTE

Ce prix rémunère, au mètre carré réalisé, la réalisation d’une dalle béton de 10 

M²



N° des
prix Désignation des prix U

P.U € HT
en chiffres

cm d’épaisseur autour d’un tampon, d’un regard ou d’une grille en fonte, quelle 
que soit la dimension de cet élément. Il comprend l’ensemble des sujétions 
nécessaires à la réalisation d’une dalle béton : terrassement préalable, réglage et
compactage du fond de fouille, mise en remblai des excédents, coffrage, mise à 
la côte du tampon, du regard ou de la grille, fourniture, transport et mise en 
œuvre de béton, réglage soigné de la dalle.

Le mètre carré (en toutes lettres) :

‍
804 DESTRUCTION ET ÉVACUATION DE DALLE BÉTON AUTOUR DE TAMPONS, 

REGARDS OU GRILLES EN FONTE

Ce prix rémunère, au mètre carré existant, la dépose et l’évacuation dans une 
décharge agréée d’une dalle béton de 10 cm d’épaisseur autour d’un tampon, 
d’un regard ou d’une grille en fonte, quelle que soit la dimension de cet élément. 
Le bon de mise en décharge sera remis systématiquement au maître d’œuvre.

Le mètre carré (en toutes lettres) :

M²

‍
805 RÉPARATION D’UN REGARD

Ce prix rémunère, à l’unité de regard, la mise en œuvre de l’ensemble des 
réparations nécessaires pour assurer son étanchéité (mortier d’étanchéité à la 
jonction de voussoirs de regards préfabriqués) ou son calage soigné (matage au 
mortier entre le tampon ou la grille et le regard en lui même).

Il comprend les fournitures nécessaires à la réalisation des réparations (mortier, 
coffrage, etc).

L’unité (en toutes lettres) :

U

‍
806 MISE EN ŒUVRE D’UN BARREAU D’ÉCHELLE DANS UN REGARD

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture à pied d’œuvre et la mise en œuvre d’un 
barreau d’échelle en polypropylène armé , fixé sur les parois béton d’un regard, 
qu’il ait été réalisé en préfabriqué ou coulé en place. Il comprend l’ensemble des 
sujétions nécessaires à sa mise en œuvre (chevilles, vis, scellement chimique, 
mortier de matage etc).

L’unité (en toutes lettres) :

U

‍
807 FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GNT 40/100

Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture à pied d’œuvre et la mise en œuvre
de matériaux granulaires drainant 40/100, après accord préalable du maître 
d’œuvre sur la fiche technique du matériau, dans l’emprise du bassin sanitaire 4 
proche du GR3.

Il comprend l’ensemble des sujétions nécessaires à la mise en œuvre du 
matériau (dépôt provisoire, accès contraint pour accéder au bassin, présence 

M3



N° des
prix Désignation des prix U

P.U € HT
en chiffres

d’eau, impossibilité d’utiliser des engins lourds à cause de la présence d’un drain 
sur la dalle etc). Il comprend aussi le réglage final de l’ensemble du matériau 
drainant présent dans l’emprise du bassin.

Les bons de pesée seront systématiquement remis au maître d’œuvre pour 
justifier des quantités mises en œuvre.

Le mètre cube (en toutes lettres) :

‍
808 FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE 6 ÉVENTS SUR LA CUVE ENTERRÉE 

DE BASSIN SANITAIRE 4

Ce prix rémunère, au forfait, la fourniture et la mise en œuvre de six évents afin 
de permettre un renouvellement de l’air dans la cuve enterrée du bassin sanitaire 
4, proche du GR3.

Il comprend :
• la réalisation des six carottages dans la dalle en béton armé préfabriquée,

dont les plans sont joints en annexe 3. Un repérage du ferraillage au 
ferroscan est compris dans ce prix et sera réalisé par l’entrepreneur au 
préalable afin d’éviter d’endommager les aciers.

• La mise en œuvre d’un produit de protection de type imprégnation 
hydrophobe sur les parois en béton créées par le carottage. Ce produit 
sera soumis à l’accord du maître d’œuvre et sera de niveau de 
performance 1 conformément aux documents NF EN 1504-2 et GA P18-
902. En cas d’affleurement de ferraillage, une passivation des aciers sera 
appliquée, précédée si nécessaire d’un dégagement des aciers afin que la
passivation soit appliquée selon les règles de l’art, suivi d’un ragréage.

• La fourniture et la mise en œuvre des évents en PEHD, de diamètre 
intérieur de 100 mm. Les évents seront coiffés d’un couvercle en forme de
champignon arrondi, et disposeront d’une  barrière perforée afin 
d’empêcher tout passage d’animaux. Ces évents seront fixés sur la dalle 
béton à l’aide de chevilles et de vis galvanisées.

Le forfait (en toutes lettres) :

F

‍
809 TRAVAUX DE FINITION SUR LE BASSIN SANITAIRE 4

Ce prix rémunère forfaitairement l’ensemble des prestations listées ci-dessous, et
précisées dans le document joint en annexe 4, intitulé « Visite bassin sanitaire B4
proche GR3 avec coordonnateur SPS – Travaux de finition » :

• sur l’ouvrage de sortie « B », bassin vers cuve, le forfait comprend 
l’installation d’une manivelle fixe permanente, en lieu et place du système 
actuellement en place (manivelle amovible). La manivelle actuelle pourra 
être utilisée dans le cadre de cette nouvelle installation, sous réserve de 
la validation par le maître d’œuvre du système proposé. Dans ce cas, 
l’impossibilité de la voler devra avoir été étudiée.

• Un escalier en acier galvanisé sera fourni et posé afin de permettre 
d’accéder à l’ouvrage de sortie « B », bassin vers cuve, depuis le chemin 
revêtu d’un bicouche. Cet escalier sera posé proche de l’ouvrage de sortie
« A » bassin. Il sera muni de mains courantes.

• Dans les trois regards disposés sur la cuve enterrée, les deux perches de 

F



N° des
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maintien présentes devront être démontées et décalées afin de faciliter la 
descente sur les échelons. Une perche de maintien devra être ajoutée 
dans le regard qui n’en dispose pas (regard du milieu). 

• Dans l’ouvrage de sortie « A », le maniement de la chaînette doit être 
amélioré. Un mécanisme rotatif, soumis à l’approbation du maître 
d’œuvre, devra être fourni et posé dans le but de permettre le glissement 
de la chaînette sans qu’elle frotte contre le pied. Ce mécanisme devra 
être en acier galvanisé.

• L’ouvrage d’entrée devra être muni d’une perche de maintien pour 
permettre la descente dans l’ouvrage en toute sécurité. Le forfait 
comprend sa fourniture et sa pose.

• Un bourrelet béton de 20 cm de hauteur sera réalisé autour de la fosse en
enrochement servant d’exutoire pour le bassin et la cuve enterrée. Il 
servira à éviter la venue de fines dans la fosse. Le forfait comprend le 
nettoyage de la fosse après réalisation de ce bourrelet (aspiration de la 
terre, évacuation en décharge ou remblai sur site sous réserve de l’accord
du maître d’œuvre puis nettoyage à l’eau sous haute pression de la 
fosse).

Le forfait (en toutes lettres) :

‍
810 FOURNITURES ET INSTALLATIONS DE 4 ÉCHELLES DANS LES CUVES 

ENTERRÉES DU BASSIN SANITAIRE ENTRE LE GR1 ET L’OA2

Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture et la pose de 4 échelles dans les 
regards des deux cuves enterrées du bassin sanitaire entre le GR1 et l’OA2, dont
les plans de détail sont joint en annexe 5. Ces échelles devront être fixées afin de
permettre la descente en sécurité par le personnel d’exploitation au fond des 
cuves en passant par les regards. Elles seront d’une hauteur d’environ 4,60 
mètres. Chaque échelle sera muni d’une perche de maintien rétractable au 
niveau de l’entrée par le regard.

Le forfait comprend l’ensemble des sujétions de conception et de pose des 
échelles et notamment :

• les éventuels échanges avec le fabriquant des cuves (cuves SPIREL de 
Viacon) afin de déterminer les possibilités d’accrocher les échelles à la 
cuve. Dans le cas contraire, les échelles fournies devront permettre de 
descendre en toute sécurité au fond de la cuve sans que des fixations sur 
les cuves soient installées.

• Le pompage et le curage des boues en fond de cuve. L’eau présente dans
la cuve sera testée (4 prélèvements) conformément à la législation en 
vigueur par un laboratoire d’analyse en vue d’être pompée puis rejetée 
dans l’exutoire du bassin. Les boues seront ensuite testées (4 
prélèvements) conformément à la législation en vigueur par un laboratoire
d’analyse, puis pompées et épandues dans les emprises validées par le 
maître d’œuvre. Le cas échéant, un plan d’épandage sera réalisé par 
l’entreprise. En cas de pollution des boues empêchant leur épandage, leur
évacuation sera rémunérée par le prix ci-dessous.

Le forfait (en toutes lettres) :

F

‍
811 SÉCHAGE ET ÉVACUATION DE BOUES POLLUÉES EN DÉCHARGE T



N° des
prix Désignation des prix U

P.U € HT
en chiffres

Ce prix rémunère à la tonne le séchage et l’évacuation en décharge des boues 
polluées. Le pompage de ces boues est rémunéré par le prix 810.
Il comprend :

• la mise éventuelle en dépôt provisoire des boues, ainsi que l’ensemble 
des sujétions nécessaires afin d’empêcher une pollution des milieux 
naturels par ces boues ;

• le transport vers un lieu de séchage, puis le séchage en lui-même des 
boues selon le procédé choisi par l’entrepreneur et validé par le maître 
d’œuvre, jusqu’à atteindre une siccité supérieur à 35 %. Les eaux rejetées
par le séchage sont testées et évacuées selon la réglementation en 
vigueur. Les coûts afférents sont réputés compris dans ce prix.

• Le transport et les coûts d’évacuation en décharge, quel que soit la 
décharge utilisée (ISDND, ISDI ou ISDD). Les bons de suivi des déchets 
seront systématiquement transmis au maître d’œuvre et serviront de base
pour la rémunération de ces travaux.

La quantité rémunérée sera la quantité de boue séchée envoyée en décharge.

La tonne sèche (en toutes lettres) :

‍
812 FOURNITURE ET POSE DE SIGNALÉTIQUE SUR LE FONCTIONNEMENT DE 

BASSINS DE RÉCUPÉRATION DES EAUX PLUVIALES

Ce prix rémunère, au forfait, la fourniture des panneaux 500x500 mm dont des 
exemples sont donnés en annexe 6, la fourniture des mâts, brides, visseries etc 
et la mise en œuvre de leur installation conformément aux préconisations du 
maître d’œuvre. Il comprend l’ensemble des sujétions nécessaires à leur 
installation par des brides sur des mâts en acier galvanisé à chaud de dimension 
80x40 mm. Ces mâts disposeront à leur base de platines afin d’être fixés sur une 
dalle béton, dont, le cas échéant, la réalisation sera rémunérée par le prix 803. 
Un capuchon en plastique sera fourni au sommet du mât.

Ce forfait comprend l’installation sur le bassin du GR4 (bassin étanche + bassin 
enherbé) :
- 1 panneau récapitulant le fonctionnement du bassin,
- 1 panneau ouvrage d’entrée,
- 1 panneau cloison siphoïde,
- 1 panneau ouvrage de sortie.

Sur le bassin supplémentaire du GR4 (bassin enherbé) :
- 1 panneau ouvrage de sortie.

Sur le bassin situé au PR 9+900 sur la N580 :
- 1 panneau récapitulant le fonctionnement du bassin,
- 1 panneau ouvrage d’entrée,
- 1 panneau cloison siphoïde,
- 1 panneau ouvrage d’entrée cuve,
- 1 panneau ouvrage de sortie.

Le forfait (en toutes lettres) :

F
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